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Description du cours 
Sources et classification des obligations. Formation du contrat, conditions de validité, 
contenu et effets. Introduction au droit de la consommation. 

Objectif du cours 
À la fin du cours, l'étudiant.e: 
 

- possèdera des connaissances fondamentales dans le domaine de la 
formation et des effets du contrat, tel que régi par le livre Ve du Code civil 
du Québec; 

-  auront développé un esprit critique et d'analyse en matière de droit civil 
des obligations. 

Méthode d’enseignement 

Le professeur fera une présentation synthétique de la matière, entrecoupée de 
discussions sur certaines controverses et sur les arrêts illustrant la matière concernée.  
Les étudiant.es seront appelé.es à présenter la matière ainsi que les arrêts l'illustrant. 
Cette méthode exige de la part des étudiant.es une très bonne préparation au 
préalable. 

 

Méthode d’évaluation 
 

Un examen intra (35% non préjudiciable) et un examen final (65%) portant sur toute la 
matière. Les modalités seront expliquées en classe. 

Principaux instruments de travail 

Les ouvrages suivants sont obligatoires: 

Jean-Louis BAUDOUIN, Pierre-Gabriel JOBIN par P.-G. Jobin et N. Vézina, Les obligations, 
7e édition, Cowansville, Les éditions Yvon Blais, 2013.  

 
Code civil du Québec, (édition contenant la Charte des droits et libertés de la personne et 
Loi sur la protection du consommateur). 
 


